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Gouvernement du Québec

Décret 978-2007, 7 novembre 2007
CONCERNANT la nomination d’une membre du Conseil
de la magistrature

ATTENDU QU’en vertu de l’article 248 de la Loi sur
les tribunaux judiciaires (L.R.Q., c. T-16), le Conseil de
la magistrature est formé de quinze membres ;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe f de l’article 248
de cette loi, l’un de ces membres est un juge choisi
parmi les juges des cours municipales et nommé sur la
recommandation de la Conférence des juges munici-
paux du Québec ;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 249
de cette loi, le gouvernement nomme les membres du
Conseil de la magistrature visés aux paragraphes d, d.1
et e à h de l’article 248 ;

ATTENDU QU’en vertu du troisième alinéa de l’article 249
de cette loi, le mandat des membres du conseil nommés
en vertu du premier alinéa est d’au plus trois ans et, à
l’expiration de leur mandat, ces membres restent en
fonction jusqu’à ce qu’ils soient remplacés ou nommés
de nouveau ;

ATTENDU QUE par le décret numéro 1083-2003 du
15 octobre 2003, monsieur le juge Guy Saulnier a été
nommé membre du Conseil de la magistrature sur la
recommandation de la Conférence des juges municipaux
du Québec, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de
pourvoir à son remplacement ;

ATTENDU QUE la recommandation requise par la loi a
été obtenue ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE madame la juge Sophie Beauchemin, juge de la cour
municipale de Montréal, soit nommée, sur la recom-
mandation de la Conférence des juges municipaux du
Québec, membre du Conseil de la magistrature pour un
mandat de trois ans à compter des présentes, en rempla-
cement de monsieur le juge Guy Saulnier.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 980-2007, 7 novembre 2007
CONCERNANT l’approbation des prévisions budgétaires
de l’Office des professions du Québec pour l’exercice
financier 2007-2008

ATTENDU QUE l’article 16.3 du Code des professions
(L.R.Q., c. C-26) stipule que les prévisions budgétaires
de l’Office des professions du Québec sont soumises à
l’approbation du gouvernement ;

ATTENDU QU’en vertu de ce même article, l’Office a
transmis ses prévisions budgétaires au ministre responsable
de l’application des lois professionnelles ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver les prévisions
budgétaires de l’Office pour l’exercice financier 2007-2008;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable de l’application des lois
professionnelles :

QUE soient approuvées les prévisions budgétaires de
l’Office des professions du Québec pour l’exercice financier
2007-2008 soit un budget de revenus de 7 144 900 $ et
un budget de dépenses n’excédant pas 7 430 700 $.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 983-2007, 7 novembre 2007
CONCERNANT l’approbation de la Déclaration des
ministres fédéraux, provinciaux et territoriaux respon-
sables de la Justice quant à la collaboration visant les
services et les programmes en matière de justice con-
cernant les Autochtones

ATTENDU QUE les ministres fédéraux, provinciaux et
territoriaux responsables de la Justice discuteront d’un
projet de déclaration quant à la collaboration visant les
services et les programmes en matière de justice concer-
nant les Autochtones lors de leur rencontre qui se tiendra
à Winnipeg (Manitoba) les 14, 15 et 16 novembre 2007 ;
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ATTENDU QUE, lors de cette rencontre, les ministres
responsables de la Justice seront appelés à signer la
Déclaration des ministres fédéraux, provinciaux et terri-
toriaux responsables de la Justice quant à la collabora-
tion visant les services et les programmes en matière de
justice concernant les Autochtones ;

ATTENDU QUE cette déclaration constitue une entente
intergouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30) ;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées
par le gouvernement et être signées par le ministre respon-
sable des Affaires intergouvernementales canadiennes,
des Affaires autochtones, de la Francophonie canadienne, de
la Réforme des institutions démocratiques et de l’Accès
à l’information ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice et du ministre responsa-
ble des Affaires intergouvernementales canadiennes, des
Affaires autochtones, de la Francophonie canadienne, de
la Réforme des institutions démocratiques et de l’Accès
à l’information :

QUE la Déclaration des ministres fédéraux, provin-
ciaux et territoriaux responsables de la Justice quant à la
collaboration visant les services et les programmes en
matière de justice concernant les Autochtones, laquelle
sera substantiellement conforme au texte annexé à la
recommandation ministérielle du présent décret, soit
approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 984-2007, 7 novembre 2007
CONCERNANT la composition et le mandat de la déléga-
tion québécoise aux conférences provinciale-territoriale
et fédérale-provinciale-territoriale des ministres respon-
sables de la Justice qui se tiendront à Winnipeg
(Manitoba), les 14, 15 et 16 novembre 2007

ATTENDU QUE les 14, 15 et 16 novembre 2007, des
conférences provinciale-territoriale et fédérale-provinciale-
territoriale des ministres responsables de la Justice se
tiendront à Winnipeg (Manitoba) ;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que
toute délégation officielle du Québec à une conférence
ministérielle fédérale-provinciale-territoriale ou inter-
provinciale est constituée et mandatée par le gouverne-
ment ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice et ministre de la Sécurité
publique et du ministre responsable des Affaires inter-
gouvernementales canadiennes, des Affaires autochto-
nes, de la Francophonie canadienne, de la Réforme des
institutions démocratiques et de l’Accès à l’informa-
tion :

QUE monsieur Jacques P. Dupuis, ministre de la Justice
et ministre de la Sécurité publique, dirige la délégation
québécoise lors des conférences provinciale-territoriale
et fédérale-provinciale-territoriale des ministres responsa-
bles de la Justice qui se tiendront à Winnipeg (Manitoba) ;

QUE la délégation soit composée, outre le ministre de
la Justice et ministre de la Sécurité publique, de :

— Monsieur Paul Girard, sous-ministre, ministère de
la Sécurité publique ;

— Me Michel Bouchard, sous-ministre, ministère de
la Justice ;

— Me Louis Dionne, directeur des poursuites crimi-
nelles et pénales ;

— Monsieur Marcel Danis, conseiller politique,
Cabinet du ministre de la Justice ;

— Madame Geneviève Lamothe, coordonnatrice des
relations intergouvernementales, ministère de la Sécu-
rité publique ;

— Me Lisa Labossière, procureure aux poursuites cri-
minelles et pénales ;

— Madame Claire Robitaille, conseillère, Secrétariat
aux affaires intergouvernementales canadiennes ;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer la
position du Québec, conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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